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POUR L’EDIFICATION D’UN MONDE PACIFIQUE ET MEILLEUR GRACE AU SPORT

Algérie, Andorre, Antigua-et-Barbuda, Australie, Autriche, Bahamas,
Barbade, Belgique, Bénin, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Botswana,
Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Cap-Vert, Chypre, Colombie,
Comores, Congo, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Djibouti, Dominique,
Egypte, Espagne, Etats-Unis d’Amérique, Ethiopie, Fédération de
Russie, Fidji, France, Gabon, Gambie, Grèce, Grenade, Guinée,
Guinée-Bissau, Guyana, Honduras, Indonésie, Jamahiriya arabe
libyenne, Kenya, Kirghizistan, Lesotho, Liechtenstein, Luxembourg,
Madagascar, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Micronésie
(Etats fédérés de), Monaco, Mongolie, Mozambique, Namibie, Niger,
Nigéria, Norvège, Ouganda, Pakistan, Paraguay, Pérou, Pologne,
République dominicaine, République-Unie de Tanzanie, Roumanie,
Rwanda, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les
Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Sierra Leone,
Slovaquie, Slovénie, Soudan, Suriname, Swaziland, Tchad, Togo,
Tunisie, Turquie, Uruguay, Vanuatu, Yémen, Zaïre, Zambie et

Zimbabwe : projet de résolution

Année internationale du sport et de l’idéal olympique

L’Assemblée générale ,

Rappelant que le Comité international olympique, fondé à l’initiative d’un
Français, Pierre de Coubertin, célébrera son centenaire en 1994,

Ayant à l’esprit sa décision 35/424, en date du 5 décembre 1980, sur les
principes directeurs concernant les années internationales et anniversaires,

Notant que l’organisation sur le plan national et à l’échelle
internationale des manifestations de l’Année internationale du sport et de
l’idéal olympique sera coordonnée par le Comité international olympique avec la
collaboration des fédérations sportives internationales et des comités nationaux
olympiques,

Considérant que le but du Mouvement olympique est d’édifier un monde
meilleur et pacifique en éduquant la jeunesse du globe par le sport et la
culture,
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Considérant également que l’idéal olympique est de promouvoir, grâce au
sport et à la culture, l’entente internationale parmi les jeunes du monde et que
cet idéal est donc en harmonie avec l’Année internationale de la famille, qui
doit être célébrée en 1994, conformément à la résolution 44/82 de l’Assemblée
générale, en date du 8 décembre 1989,

Constatant que les préparatifs de l’Année internationale du sport et de
l’idéal olympique n’auront pas d’incidences financières pour l’Organisation des
Nations Unies ou ses Etats Membres et qu’il ne sera pas non plus nécessaire de
mettre en place des structures administratives,

1. Proclame que 1994 sera l’Année internationale du sport et de l’idéal
olympique;

2. Loue le Mouvement olympique d’avoir comme idéal de favoriser, par le
sport et la culture, l’entente internationale entre les jeunes du monde;

3. S’associe à l’appel pour l’édification d’un monde meilleur et
pacifique grâce au sport lancé par le Comité international olympique et formulé
dans la résolution CM/Res.1472 (LVIII) adoptée par le Conseil des ministres de
l’Organisation de l’unité africaine à sa cinquante-huitième session ordinaire,
tenue du 21 au 26 juin 1993 au Caire;

4. Invite tous les Etats, tous les organismes des Nations Unies et toutes
les organisations non gouvernementales intéressées à s’associer à la célébration
de l’Année et à coopérer avec le Secrétaire général pour en atteindre les
objectifs;

5. Prie le Secrétaire général de coopérer avec le Comité international
olympique dans l’action qu’il mène pour assurer le succès de l’Année.
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